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L’aéroport de Bruxelles-National est le plus grand aéro-
port de Belgique avec une superficie de 1.245 hectares et
3 pistes formant un “Z”. Il a accueilli plus de 264.000
vols et 18 millions de passagers en 2005.1 Situé à une
dizaine de kilomètres du centre de Bruxelles, il est

entouré de zones densément peuplées. Les vents dominants venant de l’ouest, une
majeure partie des décollages se fait en outre en direction de la capitale.2

Depuis la création du Service de Médiation pour l’Aéroport de Bruxelles-
National, en 2002, le nombre de plaintes pour nuisance sonore n’a fait qu’aug-
menter jusqu’à atteindre, en cumulé, 746.900. Rien qu’en 2005, pas moins de
223.000 plaintes ont été introduites auprès de ce service, soit environ 600 plain-
tes quotidiennement.3 Les autorités en charge de cette question ont fait montre de
moult difficultés pour régler ces conflits. Au point que les nuisances sonores sont
devenues une véritable question politique à l’échelon du pays. Il en a résulté des
solutions variées, voire contradictoires. L’Histoire retiendra que plusieurs minis-
tres en charge de la question ont associé leur nom à des routes.

L’aéroport de Bruxelles-National a clôturé l’année 2005 sur un bénéfice (avant
déduction des investissements, intérêts et taxes) de 161 millions d’euros, en haus-
se de 18 % par rapport à 2004, selon un communiqué de BIAC, la société ges-
tionnaire de l’aéroport (Brussels Airport Company). Le chiffre d’affaires a atteint
324 millions d’euros, en hausse de 7 % par rapport à 2004. L’aéroport fournit de
l’emploi à quelque 20.000 personnes.4
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Dans ce numéro de Regards
économiques, nous proposons
une évaluation quantitative des
nuisances sonores provoquées
par l'aéroport de Bruxelles-
National. À la différence des
mesures physiques, nous nous
intéressons à la nuisance telle
qu'elle est perçue par les
riverains. Nous montrons que
le coût global lié au bruit est
relativement faible, mais qu'il
est réparti de manière très
inégalitaire entre les
différentes zones de bruit.

1 Source : http://www.brusselsairport.be/fr/102547/273616/BRUTRENDS_06.pdf
2 Il a été démontré qu’une piste 27 (orientée à 270°) aurait permis d’épargner de nombreux individus, par rapport au choix de la
piste 25R (orientée à 250°).
3 Les chiffres du nombre de plaintes liées au bruit du passage des avions sont disponibles sur le site du service de médiation pour
l’aéroport de Bruxelles national : http://www.airportmediation.be.
http://www.bruairlibre.be/article.php3?id_article=1256&var_recherche=benefice+BIAC
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5 Une autre méthode serait également adaptée, celle dite "de l’évaluation contingente". Elle procède par enquête auprès des riverains.
6 Il est évident… ? Il peut exister des gens pour lesquels la vue ou l’audition quotidienne d’avions procure du plaisir, mais l’on sup-
posera qu’ils ne représentent qu'une fraction réduite de la population. Il en va de même pour les personnes malentendantes.

1. La méthode des prix
hédoniques, un aperçu

Entre une contestation sociale apparemment virulente et un pouvoir politique
visiblement tétanisé par la question, force est de reconnaître qu’une analyse
objective de la question manque. L’objectif de cette étude est de fournir une éva-
luation objective des nuisances sonores telles qu’elles sont ressenties par les rive-
rains. Cette nuisance sonore est-elle si importante que cela ? Justifie-t-elle les
223.000 plaintes déposées en 2005 ? Comment cette nuisance est-elle répartie
entre les diférentes zones de bruit ? Que représente cette nuisance par rapport aux
bénéfices que l’aéroport apporte à la collectivité ?

Pour répondre à ces différentes questions, nous avons appliqué la méthode des
prix hédoniques. Cette méthode permet d’identifier la valeur attachée à la nui-
sance sonore par l’observation du comportement des individus lors de l’achat de
maisons. Si l’on part de l’hypothèse que les individus n’aiment pas la nuisance
sonore, ils ne vont consentir à l’achat d’une maison soumise à une telle nuisance
que si son prix est réduit, et ce au moins de la valeur qu’ils attachent au silence.
La méthode des prix hédoniques permet donc d’associer une grandeur monétaire
à la nuisance sonore telle que perçue par les individus. En cela, cette méthode
fournit une évaluation objective de la nuisance subjective.

Ce numéro de Regards Economiques est structuré de la manière suivante. La
méthode utilisée et la base de données sont exposées brièvement dans les deux
premières sections. Dans la section 3, les résultats de l’analyse économétriques
sont présentés. L’interprétation de ces résultats est ensuite menée de manière plus
approfondie dans la section 4.

L’évaluation des coûts inhérents à une pollution environnementale, par exemple
les nuisances sonores, se heurte au fait qu’il n’existe généralement pas de lieu de
rencontre entre les individus qui provoquent la nuisance et ceux qui la subissent.
Impossible, pour les uns comme pour les autres, d’exprimer et de confronter leurs
aspirations. Face à cette caractéristique, les économistes ont élaboré différentes
méthodes permettant de révéler l’ampleur des nuisances. Pour notre problème de
bruit, la méthode des prix hédoniques est la plus indiquée.5 Son principe est très
simple : elle consiste à choisir un marché de substitution, le marché immobilier,
pour révéler l’importance qu’attachent les individus au calme.

Chaque maison peut se définir par un ensemble de caractéristiques qui lui sont
propres. Ces caractéristiques sont liées à la bâtisse elle-même (sa superficie habi-
table, le nombre de pièces, la présence d’un jardin…) et à sa localisation (proxi-
mité d’espaces verts, d’écoles, de commerces…). C’est l’ensemble de ces attri-
buts qui va déterminer le prix de cette maison sur le marché immobilier. La
méthode des prix hédoniques se base sur cette hypothèse, somme toute triviale.
Son avantage, c’est qu’elle parvient, à l’aide de méthodes économétriques, à dis-
tinguer la contribution de chacun de ces attributs dans le prix de la maison. Ainsi,
elle permet d’isoler les attributs relatifs à, par exemple, l’exposition au bruit.

Il est évident que personne n’apprécie le bruit des avions.6 L’économiste dira que
chacun a une certaine préférence pour la tranquillité. Une maison soumise à un
niveau de bruit élevé se vendra donc à un prix inférieur à la même maison située
dans une zone plus calme. Si un individu accepte une maison bruyante, c’est qu’il
y trouve son compte par ailleurs, par exemple parce que la maison a d’autres



caractéristiques qui lui importent beaucoup, ou parce qu’elle est moins chère.
L’observation de cette différence de prix fournira une indication du poids attaché
à l’attribut ‘bruit’ dans le chef de l’individu. Ce poids pourra être exprimé en
euros, puisque la maison a été achetée dans cette unité.

La méthode des prix hédoniques se nourrit donc de l’observation des achats et
ventes sur le marché immobilier. En cela, elle révèle les préférences des indivi-
dus par l’entremise de leur comportement d’achat et de vente de maison. Elle
constitue donc une méthode objective de révélation des préférences subjectives
des individus.

Afin de réaliser cette étude, une base de données originale a été constituée. Cette
base de données doit associer à chaque maison son prix de vente, ses caractéris-
tiques intrinsèques, des caractéristiques liées à sa localisation, et son exposition
au bruit. Autant dire que plusieurs sources doivent être combinées pour pouvoir
constituer une telle base de données.7

En premier lieu, les prix de vente et caractéristiques des maisons nous ont été
fournis par l’Office des Notaires de Belgique. Sont reprises les ventes de gré à gré
et les ventes publiques de maisons unifamiliales situées dans différentes commu-
nes des arrondissements de Bruxelles, Hal-Vilvorde et Louvain, et ce sur six
années (de 2000 à 2005), soit un total de 1965 observations. Outre le prix de
vente, sont disponibles la contenance 8, le nombre de chambres, l’année de trans-
action et l’adresse. Ces deux derniers attributs nous permettent de tenir compte
des cycles immobiliers et de situer géographiquement chaque maison pour intro-
duire ses attributs de proximité.

Les attributs liés à la localisation proviennent de l’Institut National des statis-
tiques (INS). Ils concernent : (i) attributs socio-économiques (densité de la popu-
lation, revenu, population non active, etc.), (ii) indices de satisfaction (satisfac-
tion quant à la présence d’espaces verts, d’écoles, de commerces, etc.), (iii) nui-
sance sonore et distances par rapport à l’aéroport et à Bruxelles. Les deux pre-
mières catégories sont données au niveau du secteur statistique, entité adminis-
trative la plus petite en Belgique (il existe par exemple plus de 700 secteurs sta-
tistiques dans la région bruxelloise).

L’interprétation de l’effet de la plupart de ces attributs sur le prix des maisons ne
prête guère à discussion. Par contre, les effets possibles des caractéristiques
socio-économiques (issues de l’enquête socio-économique en 2001 par l’INS)
sont a priori plus ambigus, notamment :
• une densité de population élevée peut être synonyme de rareté de l’espace dispo-
nible pour de nouveaux arrivants, ce qui implique une hausse des prix, mais d’un
autre côté cette densité forte peut faire apparaître des effets négatifs tels que
congestion du trafic, diminution du confort, files dans les commerces;
• on pourrait s’attendre à ce que la proportion d’étrangers européens ait un effet
positif sur les prix, tandis que la portion d’étrangers non-européens (composée de
tous les autres pays représentés) ait un effet négatif;
• enfin, l’effet de la proportion de population non active est a priori indéterminé.
En effet, sont concernées tant des personnes dont la présence dans un secteur sta-
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7 La première mouture de cette base de données a été constituée par Alexis Gérard dans le cadre de son mémoire de master en
science économique à l'UCL.
8 Par contenance, l'on entend le terrain sur lequel la maison a été construite, c'est-à-dire la grandeur de la propriété au sol.

... La méthode des prix
hédoniques, un aperçu

2. Description de la base
de données
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tistique peut avoir un effet positif sur les prix de ventes ((pré)pensionnés), que
négatif (personnes n’ayant pas d’emploi et n’en cherchant pas).

Notre base de données exploite également les indices de satisfaction fournis par
l’enquête socio-économique réalisée par l’INS en 2001. Ceux-ci sont calculés sur
base du solde du pourcentage de réponses positives et négatives, auquel on ajou-
te 100. Une valeur supérieure (resp. inférieure) à 100, signifie qu’il y a plus (resp.
moins) de personnes satisfaites qu’insatisfaites. Plus la valeur de l’indice est éle-
vée, plus la satisfaction des individus est importante.

Enfin, la mesure de l’exposition à la nuisance sonore. C’est une mesure com-
plexe, et plusieurs indices sont proposés dans la littérature. L’indice acoustique
que nous utilisons est le Day-Night Level (DNL). Cet indice correspond au niveau
de bruit équivalent pondéré auquel on attribue un facteur de pondération (un fac-
teur 10) pour les vols de nuit.9 Autrement dit, un mouvement nocturne est consi-
déré comme dix fois plus gênant qu’un mouvement diurne. En recoupant les
informations tirées du réseau de sonomètres implantés sur le terrain avec celles
concernant les mouvements aériens (horaires, fréquences, types d’avions, etc.), il
est possible de tracer des contours de bruit. Il s’agit de lignes sur lesquelles le
niveau de bruit est le même (courbes iso-bruit). La figure 1 présente ces courbes
d’iso-bruit pour l’année 2000 autour de l’aéroport de Zaventem, exprimées en
DNL. On peut y voir cinq contours de bruit, le plus éloigné de l’aéroport cor-
respondant à celui pour lequel le niveau de bruit est le plus faible (55 dB(A)), ce
niveau de bruit augmentant de 5 dB(A) par contour à mesure que l’on s’approche
de l’aéroport. Le contour le plus proche de l’aéroport équivaut donc à un niveau
de bruit de 75 dB(A).

... Description de la base
de données

9 Le niveau de bruit équivalent pondéré LAeq,T est le niveau de bruit du son constant qui contient la même énergie acoustique
constatée par seconde pendant la période T. L’unité exprimant le niveau de bruit équivalent pondéré A est le dB(A).

Figure 1. Contours de bruit pour
l’année 2000 autour de Zaventem

(DNL)
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Le tableau 1 présente l’ensemble des caractéristiques reprises dans notre base de
données, ainsi que leur valeur moyenne et l’effet attendu sur le prix des maisons.

Une zone de bruit est définie comme la zone comprise entre deux contours de
bruit. A l’intérieur de chaque zone de bruit, il est possible de localiser chaque mai-
son grâce à son adresse. A chaque maison est donc associé un niveau d’exposi-
tion au bruit. D’autres attributs peuvent également jouer dans la fixation du prix
de la maison. Nous avons considéré les distances séparant la maison de l’aéroport
et du centre de Bruxelles. Indépendamment du bruit, la proximité d’un aéroport
est source d’externalités positives (développement des transports publics, de cen-
tre de commerce et d’emploi, etc.), mais aussi négatives (congestion du trafic rou-
tier, dégradation du paysage, pollution atmosphérique, etc.), et son effet sur le
prix des maisons est a priori ambigu. Il existe diverses manières d’inclure cette
dimension dans le modèle (voir par exemple Cohen et Coughlin, 2006). Nous
avons retenu la plus courte distance, par la route, entre chaque maison et le ter-
minal principal de l’aéroport de Zaventem et la Gare Centrale de Bruxelles.

Une évaluation objective des nuisances subjectives de l’aéroport de Bruxelles-National

Tableau 1. Description
des variables DDeessccrriippttiioonn VVaalleeuurr  mmooyyeennnnee EEffffeett  aatttteenndduu  ssuurr  llee  pprriixx

VVaarriiaabbllee  àà  eexxpplliiqquueerr  
Prix Prix de vente (euros) 194.583

VVaarriiaabblleess  eexxpplliiccaattiivveess

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddeess  mmaaiissoonnss
Contenance Grandeur du terrain (m2) 307 +
Chambres Nombre de chambres 3 +
Année Année de vente 2002 +/-

AAttttrriibbuuttss  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquueess
Densité Hab/km2 en 2001 6.484 +/-
Etrangers1 % étrangers européens 0,112 +
Etrangers2 % étrangers non européens 0,048 -
Non actifs % individus sans activité 0,504 +/-
Revenu moyen Revenu annuel moyen (€) 28.851 + 
Revenu médian Revenu annuel médian (€) 21.306 +

IInnddiicceess  ddee  ssaattiissffaaccttiioonn  
Vert Présence d’espaces verts 116 +
Logement État global du logement 173 +
Air Qualité de l’air 95 +
Tranquillité Niveau de calme 87 +  
Environnement Qualité de l’environnement 107 +
Transport Transports en communs 116 +
Ecoles Écoles et services sociaux 118 +
Crèches Crèches et maternelles 98 +
Facilités Facilités en général 104 +
Culture Possibilités culturelles 89 +

NNuuiissaannccee  ssoonnoorree Niveau de bruit (dB(A)) 55 -

DDiissttaanncceess
Distance aéroport Distance à l’aéroport (m.) 12.241 +/-
Distance Bruxelles Distance à Bruxelles (m.) 11.627 -
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Considérant la base de données présentée ci-dessus, il est possible, à l’aide de
techniques économétriques, de déterminer le poids de chacun de ces attributs
dans la détermination du prix des maisons. L’économétrie est une technique sta-
tistique qui permet d’associer une valeur à des paramètres théoriques sur base des
données observées dans la réalité.10 Ces paramètres représentent ici l’influence de
chaque attribut dans le prix des maisons. De ce fait, l’économétrie permet de
révéler les préférences des individus telles qu’elles s’expriment lors de l’achat ou
de la vente d’une maison. C’est en ce sens que l’on peut parler d’une évaluation
objective des préférences subjectives. 

Le tableau 2 présente les résultats de l’estimation économétrique.11

VVaarriiaabbllee VVaalleeuurr  dduu  ccooeeffffiicciieenntt

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddeess  mmaaiissoonnss
contenance (log) 0,263***
nombre de chambres 0,126***
année 2001 0,105***
année 2002 0,156***
année 2003 0,302***
année 2004 0,400***
année 2005 0,547***
vente publique -0,08030***

AAttttrriibbuuttss  ssoocciioo--ééccoonnoommiiqquueess
densité (log) 0,039***
% étrangers européens 1,012***
revenu médian 0,000017***

IInnddiicceess  ddee  ssaattiissffaaccttiioonn
verts 0,002***
logement -0,003**
écoles -0,005***
crèches 0,002***
facilités 0,004***
culture 0,001**

NNuuiissaannccee  ssoonnoorree
bruit[55-60] -0,057***
bruit[60-65] -0,083***
bruit[65-70] -0,104***
bruit[70-75] -0,306***

DDiissttaanncceess
distance aéroport 9,43E-06***
distance Bruxelles -0,000011***

Note : *** et ** indiquent que le coefficient est statistiquement significatif aux seuils de
1 et 5 %, respectivement. Cela signifie qu’on ne peut pas rejeter l’hypothèse que le véri-
table effet soit différent de zéro (avec 1 et 5 % de chances de se tromper respectivement). 

3. Résultats de l’analyse
économétrique

10 Le lecteur intéressé par les questions méthodologiques de nos estimations économétriques peut se reporter à une version tech-
nique de cette étude : Bréchet, Gérard et Mion (2009).
11 Un modèle continu a également été estimé. Les différentes zones de bruit ne sont alors plus distinguées. Dans ce cas, nous obte-
nons que chaque décibel supplémentaire induit une baisse du prix de la maison de 0,95 %. Voir Bréchet, Gérard et Mion (2008)
pour les résultats complets. 

Tableau 2. Valeurs estimées des
déterminants du prix des maisons 
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La qualité de l’ajustement statistique est tout à fait correcte; elle est conforme à ce
qui est obtenu dans la littérature pour ce type d’analyse. Le coefficient de corréla-
tion (R2 ajusté) indique la part de la variance de la variable dépendante (le prix des
maisons) qui est expliquée par la régression. Plus ce coefficient est proche de 1,
meilleure est l’estimation économétrique. Nous obtenons ici une valeur de 0,68,
ce qui signifie que les attributs que nous avons considérés expliquent 68 % du prix
observé.12 Ceci nous permet de passer à l’analyse des résultats attribut par attribut.

Pour les attributs physiques associés au logement, l’estimation économétrique
confirme les intuitions posées a priori. Contenance et nombre de chambres
influencent positivement le prix de la maison. Par exemple, une chambre supplé-
mentaire se traduit par une hausse du prix de 12,6 % (tous les autres attributs res-
tant les mêmes). L’année de transaction a un effet sur le prix : elle montre la haus-
se de prix tendancielle qu’a connu le marché immobilier ces dernières années. La
même maison (c’est-à-dire une maison possédant exactement les même attributs)
a ainsi vu son prix augmenter au cours de la période considérée dans notre base de
données. 

Les variables socio-économiques considérées sont au nombre de trois et leur effet
sur le prix des maisons est le suivant :
• la densité de population a un effet positif, un pourcent supplémentaire entraînant
une hausse du prix de 0,04 %;
• la proportion d’étrangers européens a un effet positif : sont repris dans cette caté-
gorie les ressortissants de l’Union européenne, majoritaires dans certaines zones
de Bruxelles et qui ont tendance à s’installer dans des quartiers proches du quar-
tier européen, souvent parmi les plus chers;
• le revenu médian a également un impact positif, les communes les plus chères
étant aussi celles où les revenus sont les plus élevés.

Six indices de satisfaction sont repris dans notre estimation économétrique et par-
ticipent à l’explication des prix des maisons. Pour certains, là où l’on pouvait s’at-
tendre à un effet positif, il se révèle négatif. C’est le cas pour l’état du logement
et la proximité à des écoles primaires : même si l’influence est très faible, elle est
négative et statistiquement significative. Ecoles primaires et services sociaux pour
jeunes peuvent être synonymes de nuisances locales (bruit, trafic), ce qui explique
ce résultat. Pour les quatre autres attributs de ce type (facilités, environnement,
culture, espaces verts), l’estimation économétrique confirme les effets attendus.

Une variable dite “muette” permet de distinguer les transactions opérées lors des
ventes publiques de celles opérées de gré à gré. Sur base de notre échantillon, les
premières sont sujettes à une décote de l’ordre de 8 %.13

La distance vis-à-vis de Bruxelles ou de l’aéroport exerce un effet qui est  statis-
tiquement significatif, mais d’une ampleur extrêmement faible. S’éloigner de l’aé-
roport augmente le prix des maisons (+0,0093 % par km) tandis que s’éloigner de
Bruxelles les réduit (-0,011 % par km).

Ceci nous amène naturellement à l’attribut qui nous intéresse tout particulière-
ment,  l’exposition au bruit. L’impact du bruit dans les quatre zones de bruit consi-
dérées est statistiquement significatif. Cet impact est toujours négatif.
L’interprétation de ce coefficient nécessite toutefois une petite manipulation

Une évaluation objective des nuisances subjectives de l’aéroport de Bruxelles-National

... Résultats de l’analyse 
économétrique

12 Une autre manière d’interpréter ce coefficient est de dire que, naturellement, d’autres éléments que ceux retenus dans l’équation
interviennent dans la détermination du prix des maisons. Néanmoins, ces autres éléments ne contribuent à expliquer ce prix qu’à
hauteur de 32 %.
13 Ce résultat n’est pas généralisable à l’ensemble des maisons : nous ne considérons qu’un échantillon qui n’est pas censé être
représentatif de l’ensemble des maisons du Royaume. 
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mathématique compte tenu de l’unité dans laquelle les variables sont exprimées
dans l’estimation économétrique.14 L’impact spécifique de chaque zone d’exposi-
tion au bruit sur le prix des maisons est donné dans le tableau 3. On observe que
l’impact est croissant avec le niveau de bruit. Plus l’exposition au bruit est impor-
tante, plus forte est la décote. Pour les différentes zones de bruit (voir le tableau 3)
l’on passe ainsi d’une décote (par rapport à la zone sans nuisance) de, respecti-
vement, -5,5 % (zone 2) à -7,9 % (zone 3), -9,9 % (zone 4), et -26,4 % (zone 5).
Il est important de retenir que ces chiffres expriment les différences de prix en
pourcentage par rapport à la zone de référence, en moyenne sur les six années
considérées, tous les autres attributs de la maison étant identiques. Ils définissent
donc bien l’effet spécifique du bruit.

A partir des impacts effectifs, nous pouvons calculer un taux de dépréciation du
prix de vente par unité de bruit supplémentaire (appelé NDI pour Noise
Depreciation Index). Pour cela, il suffit de diviser ces pourcentages par la diffé-
rence de nuisance sonore pour chacune des zones par rapport à la zone de réfé-
rence. Il ressort ainsi que les NDI sont décroissants dans les trois premières zones
du fait que l’impact réel n’augmente que très peu, et il est à nouveau plus fort
pour la zone de bruit 5.15

NNiivveeaauu  ddee  bbrruuiitt  ((ddBB((AA)))) VVaalleeuurr  ddeess  ccooeeffffiicciieennttss IImmppaacctt  eeffffeeccttiiff

Zone 2 : 55-60 -0,057 -0,055
Zone 3 : 60-65 -0,083 -0,079
Zone 4 : 65-70 -0,104 -0,099
Zone 5 : 70-75 -0,306 -0,264

Les résultats de cette estimation économétrique permettent de mieux connaître la
nuisance sonore autour de l’aéroport, d’en quantifier l’impact sur la qualité de vie
et d’analyser la manière dont ces impacts sont répartis entre les zones. De sur-
croît, pour la gestion de ce type de problème la théorie économique suggère deux
angles d’analyses (qui ne sont pas indépendants) : l’analyse des coûts et bénéfi-
ces pour l’ensemble de la collectivité, et l’analyse des impacts respectifs entre les
différents individus. L’un n’est pas nécessairement séparable de l’autre. Dans
cette dernière section nous allons montrer en quoi notre étude économétrique per-
met de contribuer à une meilleure analyse de ces deux questions. 

Un premier élément qu’il est possible d’analyser est la contribution des nuisan-
ces sonores dans la décote des maisons. La figure 2 isole l’effet de la nuisance
sonore dans le prix moyen des maisons dans les différentes zones de bruit. Les
prix moyen de chaque zone ainsi que les différences de ces prix par rapport à la
zone 1 (exposition inférieure à 55 dB) sont repris en pourcentage. La contribution
du bruit dans l’explication de ces différences est donnée en faisant le rapport entre
les décotes dues au bruit et les différences de prix moyen en pourcentage. Deux
éléments ressortent de cette figure. En premier lieu, d’une zone à l’autre, la déco-
te des maisons est relativement linéaire, et elle atteint des valeurs importantes
pour la zone la plus exposée au bruit (-17 % pour la zone 55-60 dB, -45 % pour
la zone 70-75dB). En second lieu, la contribution de l’exposition au bruit reste

... Résultats de l’analyse 
économétrique

4. La nuisance sonore : un
‘mal’ inégalement réparti 

14 Voir Bréchet, Gérard et Mion (2009) pour les étapes techniques entre le tableau 3 et le tableau 4.
15 A noter que les différences entre zones sont statistiquement significatives.

Tableau 3. Effet de l’exposition
au bruit  sur le prix des maisons



REGARDS ÉCONOMIQUES

REGARDS ÉCONOMIQUES

1

Institut de Recherches Economiques et Sociales de l'Université Catholique de Louvain

Institut de Recherches Economiques et Sociales de l'Université Catholique de Louvain

REGARDS ÉCONOMIQUES 9

confinée entre -6 % et -10 % pour les trois premières zones, autrement dit une
contribution qui reste faible. Par contre, cette contribution devient prépondérante
dans la zone 70-75 dB : le bruit explique alors les deux tiers de la décote.  

A partir de ces résultats, il est possible de d’exprimer en termes monétaires la
perte de bien-être telle qu’elle est subie par les riverains. En effet, la décote des
maisons qui est due au bruit fournit une mesure de cette perte de bien-être. Sans
cette décote, les ménages n’accepteraient pas d’acheter cette maison. Ce raison-
nement n’est évidemment applicable qu’à condition que les acheteurs sachent
exactement quelle est l’exposition au bruit de la maison qu’ils vont acheter. Ceci
suppose que les routes empruntées par les avions ne sont pas modifiées sans
arrêt.16

Pour cela, nous divisons chaque différence de prix moyen par la durée moyenne
de résidence d’un ménage (supposée être de 20 ans) et multiplions ce chiffre par
la contribution du bruit dans la différence de prix moyen. Nous obtenons alors
l’annuité par maison, puisque les coefficients du bruit se rapportent aux maisons,
et non aux individus. Pour calculer ensuite l’annuité par habitant, il suffit de divi-
ser l’annuité par maison par le nombre moyen d’individus qui composent une
famille en Belgique (2,6). En multipliant cette annuité par habitant par le nomb-
re d’individus par zone de bruit 17, nous obtenons le coût social total pour l’année
considérée. 

La figure 3 représente les pertes de bien-être par habitant et par zone de bruit, en
tenant compte de la population exposée en 2005. Elle combine le nombre d’habi-
tant pour chaque zone (sur l’axe horizontal) avec la perte de bien-être individuel-
le exprimée en euros (sur l’axe vertical). Deux principaux messages en ressortent.
Premièrement, par rapport à la zone 70-75 dB, la perte de bien-être individuelle
est trois fois moins importante dans la zone 60-65 dB, et six fois moins impor-

Une évaluation objective des nuisances subjectives de l’aéroport de Bruxelles-National

16 Nous reviendrons sur ce point en conclusion.
17 Ces chiffres sont consultables sur le site internet de l’aéroport de Zaventem (URL : http://www.brusselsairport.be).

Figure 2. Décote due au bruit et
différence de prix moyen par zone
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tante dans la zone 55-60 dB. Autant dire que l’exposition au bruit est très concen-
trée. Deuxièmement, lorsque l’on couple ce résultat avec le nombre de personnes
incommodées, il ressort que la grande majorité des personnes vivent dans la zone
55-60dB.  Même si celles-ci subissent une nuisance très réduite par rapport aux
personnes vivant dans la zone 70-75dB, elles constituent la majeure partie de la
population concernée. Au total, cette zone 55-60dB représente donc 72 % du coût
social associé au bruit de l’aéroport tandis que la zone 70-75 dB, la plus exposée
mais la moins peuplée, ne représente que 0,4 % de ce coût.  

Enfin, il est possible de regarder la manière dont cette nuisance totale a évolué au
cours des six dernières années, ce que montre la figure 4.18 Il apparaît clairement
que la nuisance totale a été fortement réduite puisqu’elle est passée de 32 millions
en 2000 à 10 millions en 2005. La population étant constante dans ce calcul, cette
amélioration est exclusivement imputable à la modification des contours de bruit
sur cette période. En particulier, la nuisance a été très fortement réduite dans la
zone la plus bruyante. 

18 A noter que nous gardons la population constante sur ces 5 années. 

... La nuisance sonore : un ‘mal’
inégalement réparti 

Figure 3. Exposition au bruit,
population et coût social en 2005
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En 2005, le coût global associé aux nuisances sonores de l’aéroport pour la col-
lectivité représentait donc quelque 10 millions d’euros. Pour se faire une idée de
ce que représente ce coût, on peut le comparer à quelques ordres de grandeurs. Le
chiffre d’affaire de l’aéroport s’élevait la même année à 324 millions, son béné-
fice à 161 millions. L’aéroport fournit de l’emploi à quelque 20.000 personnes.19
Le coût social associé aux nuisances sonores semble donc modéré par rapport aux
avantages générés par l’aéroport pour la collectivité. Par contre, il est frappant de
constater à quel point ce coût est réparti de manière inégalitaire : assez peu de
gens subissent une nuisance très forte, tandis qu’un nombre beaucoup plus grand
subit une nuisance plutôt faible. Il serait intéressant de rapprocher ce résultat des
zones d’origine des plaintes. 

Ce résultat suggère que, s’il fallait compenser chaque riverain pour la nuisance
subie, cela ne coûterait que 0,55 euros par passager. Si la compensation ne
concernait que les ménages les plus exposés, disons les zones 60-75dB, alors la
compensation ne coûterait que 0,15 euros par passager. La question de la com-
pensation soulève toutefois de nombreuses difficultés et les aborder dépasse lar-
gement le cadre de cet article. Gardons toutefois en tête que si la décote de la mai-
son reflète la nuisance, alors les riverains sont déjà compensés. Mais si les routes
changent après l’achat de la maison, alors le prix auquel elle a été payée n’incor-
pore pas cette compensation, et le riverain devrait être compensé pour la nuisance.

L’objectif de cette étude est de contribuer à objectiver le débat sur les nuisances
sonores autour de l’aéroport de Bruxelles-National. Pour cela, nous avons réalisé
une étude économétrique. La méthode repose sur l’hypothèse que l’ampleur de la
nuisance sonore se reflète, toutes autres choses égales par ailleurs, dans le prix
des habitations tel qu’il est observé sur le marché immobilier. Pour accepter la
nuisance sonore, il faut que le ménage soit compensé par un coût de logement
plus faible. Bien entendu, la méthode tient également compte des autres facteurs
susceptibles d’influencer le prix des habitations (attributs du logements, localisa-
tion, cycle immobilier, etc.). L’intérêt de cette approche est qu’elle fournit une
évaluation objective de la nuisance telle qu’elle est subie par les riverains. Elle
diffère donc fondamentalement des méthodes basées sur une mesure physique de
la pression acoustique, lesquelles ne disent rien sur la perception qu’ont les indi-
vidus de cette nuisance. 

L’étude permet d’évaluer que chaque décibel supplémentaire provoque une déco-
te du prix des maisons de 0,8 % en moyenne. Ceci signifie que la perte de bien-
être est équivalente à environ 100 euros par mois pour chaque décibel supplé-
mentaire. 

Les principaux résultats de notre étude sont les suivants :
• dans les contours de bruit 55-60 dB(A), 60-65 dB(A) et 65-70 dB(A), la nui-
sance sonore est bien réelle, mais elle n’explique qu’entre un tiers et un quart de
la décote subie par les maisons : le facteur prédominant reste l’éloignement de
Bruxelles et des facilités qui y sont associées; par contre, dans la zone 70-75
dB(A), le bruit explique à lui seul les trois-quarts de la décote : c’est de loin le
principal facteur de désagrément. La nuisance est donc fortement concentrée du
point de vue spatial;
• le dommage associé au bruit est très inégalement réparti entre les zones de bruit.
Les ménages résidant dans la zone 70-75 dB(A) subissent un dommage six fois

Une évaluation objective des nuisances subjectives de l’aéroport de Bruxelles-National

19 Source : http://www.brusselsairport.be/fr/102547/273616/BRUTRENDS_06.pdf.

... La nuisance sonore : un ‘mal’
inégalement réparti 

Conclusion
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supérieur à ceux résidant dans la zone 55-60 dB(A), et trois fois supérieur à ceux
résidant dans la zone 65-70 dB(A). Néanmoins, la proportion de ménages rési-
dant dans la zone la moins bruyante est tellement importante, par rapport à ceux
résidant dans la zone la plus bruyante, que les premiers représentent 72 % du coût
total pour la collectivité, alors que les seconds n’en représentent que 0,4 %. La
dispersion des vols favorise cet effet; elle favorise aussi les plaintes, puisqu’elle
augmente le nombre de victimes; 
• le coût agrégé de la nuisance sonore pour la collectivité s’élève à environ 10
millions d’euros en 2005, ce qui se révèle faible en comparaison des bénéfices
tirés par la présence de l’aéroport. A noter que ce chiffre ne traduit que la nuisance
sonore telle qu’elle est perçue par les riverains; il ignore les coûts associés à la
santé, par exemple, ainsi que les autres dommages environnementaux (pollution,
occupation d’espace, etc.). 

Si ces chiffres permettent d’objectiver un peu le débat, ils ne disent rien sur la
meilleure manière de gérer la question : nombre de vols, répartition de ceux-ci,
etc. Gérer la question de manière optimale signifierait minimiser l’impact de l’aé-
roport du point de vue collectif, c’est-à-dire les dommages qu’il provoque aux
avantages qu’il procure. Bien entendu, de nombreuses limites sont à souligner à
cette étude. Outre la possibilité de variables omises, la principale limite tient sans
aucun doute dans la mesure du bruit. Nous avons utilisé l’indice d’exposition qui
est le plus couramment utilisé pour ce genre d’étude, mais il est très agrégé, cer-
tainement trop. Désagréger la mesure d’exposition au bruit, par exemple par tran-
ches horaires (en fonction du jour, ou de l’heure) ou par type d’avion ne contre-
dirait sans doute pas les conclusions générales mais fournirait vraisemblablement
des résultats plus contrastés.   

Thierry Bréchet, Alexis Gérard et Giordano Mion
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L’objet de cette annexe est de comparer notre analyse avec les autres études
publiées dans la littérature économique, à la fois dans ses options méthodolo-
giques et dans ses principaux résultats. 

Le type de logement, en premier lieu. C’est presque systématiquement la maison
d’habitation unifamiliale qui est considérée, certains auteurs se concentrant néan-
moins sur les appartements (Baranzini et Ramirez, 2005), les duplex ou les terres
vacantes (Uyeno et al., 1993). La taille de l’échantillon varie sensiblement d’une
étude à l’autre, les chiffres s’étalant de 105 à 13.034 observations. Il en va de
même concernant le nombre de caractéristiques décrivant les logements : il va de
7 à 44. Comparativement à notre base de données, certaines études s’appuient sur
une quantité d’observations et d’attributs explicatifs du prix des logements nette-
ment plus importante. Toutefois, ceci ne garantit pas nécessairement que les
résultats soient plus fiables, comme nous pourrons le voir plus loin. Le coefficient
de corrélation se situe généralement autour de 0,65, les valeurs s’étalant de 0,50
(Cohen et Coughlin, 2006) à plus de 0,85 (Espey et Lopez, 2000). 

Pour traiter l’exposition au bruit, divers indices sont utilisés. Certains correspon-
dent à des moyennes sur une certaine période, par exemple une année, tandis que
d’autres mettent en évidence des caractéristiques plus précises du bruit (amplitu-
de, fréquence, etc.). Levesque (1994) montre dans son étude qu’une décomposi-
tion du bruit peut fournir des résultats différents d’une mesure agrégée. Cette der-
nière serait représentative de la particularité du bruit des avions, à savoir d’aug-
menter plus ou moins lentement jusqu’à un certains pic pour diminuer progressi-
vement par après. Dans la plupart des études, la nuisance sonore est intégrée à la
fonction de prix sous forme continue. Seuls les articles de Faburel et Maleyre
(2004), Uyeno et al. (1993) et Tomkins et al. (1994) tiennent également compte
d’un découpage plus fin des niveaux de bruit, comme nous le faisons dans notre
étude. L’impact du bruit est presque toujours statistiquement significatif, sauf
pour Lipscomb (2003) et Cohen et Coughlin (2003). L’ampleur des impacts s’é-
tale de -0,4 % (Faburel et Maleyre, 2004) à - 2,0 % (Espey et Lopez, 2000) par
unité de bruit supplémentaire (NDI) pour les cas où la variable est continue et la
spécification semi-logarithmique. Selon une méta-analyse réalisée par Nelson
(2004), le NDI moyen des études publiées est de 0,75. Notre résultat pour
Bruxelles-National est dans cet ordre de grandeur.  

L’accès à l’aéroport est une caractéristique qui est de plus en plus souvent consi-
dérée dans le prix de vente d’un logement (Cohen et Coughlin, 2006; Espey et
Lopez, 2000; Lipscomb, 2003; Uyeno et al., 1993; Tomkins et al., 1998). La dis-
tance consiste soit en la distance en droite ligne entre chaque logement et le ter-
minal principal de l’aéroport, soit en des cercles concentriques tracés par exem-
ple tous les kilomètres à partir de ce même terminal, définissant ainsi des zones,
à l’instar du bruit. L’influence est alors assez variable : positive pour l’aéroport
de Reno-Tahoe (Espey et Lopez, 2000), ce qui revient à dire que s’éloigner de
l’aéroport induit une hausse du prix de vente de 2,5 %, toutes choses égales par
ailleurs; négative pour les trois autres études sus-mentionnées. Selon les auteurs
précités, ne pas prendre la distance à l’aéroport en compte risquerait d’induire un
biais à la baisse dans l’estimation hédonique du bruit.

Enfin, le niveau de désagrégation spatial est susceptible de jouer un rôle impor-
tant, ce qu’on qualifie de biais d’agrégation. Dans notre étude, toutes les caracté-
ristiques spatiales sont définies à l’échelon du secteur statistique, ce qui est très
fin. Une agrégation spatiale supérieure peut entraîner un biais dans la mesure où
la déficience des caractéristiques spatiales pourrait se traduire par une sur-esti-
mation de la contribution des nuisances sonores. Il semble que peu d’études por-
tent attention à ce problème. Pour certaines il existe un gain (empirique) justifiant
le recours à l’estimation de spécifications simplifiées après agrégation de données
économétriques (Grunfeld et Grilliches 1960; Boot et de Wit 1960). D’autres esti-

Une évaluation objective des nuisances subjectives de l’aéroport de Bruxelles-National

Annexe: un survol des 
autres études sur le sujet
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ment que l’agrégation implique une perte d’information (Orcutt, Watts et
Edwards, 1968). Seules quelques études réalisées au Canada travaillent à un
niveau aussi désagrégé que le notre (Uyeno et al., 1993), les “secteurs de dénom-
brement”, qui ressemblent de près aux secteurs statistiques que nous utilisons
dans notre étude.
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